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Présentation 
Le Syndicat canadien de la fonction publique au Québec (SCFP-Québec) est le plus grand

à la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) avec plus de 
140 000 membres. Il est présent partout au Québec et œuvre dans 12 secteurs d’activités : 

 
sociétés d’État et organismes publics. 

Introduction 
Présenté le 30 o 3 « Loi visant à 

associations en milieu de travail » attaque directement les personnes salariées du Québec 
en s’ingérant dans la démocratie syndicale et en limitant la portée des droits et libertés de la 
personne le rapport de force en faveur du patronat. 

 les lobbys du patronat et les a même invités à la 
 le plus grand syndicat du Canada a été mis de côté. 

Le SCFP- no 3 celui-ci vise 
ce qui entraînera un 

e diminution des protection  

Nous appuyons intégralement le mémoire de la Fédération des travailleurs et travailleuses 
du Québec (FTQ) et dénonçons le fait que l’Institut économique de Montréal (IEDM) et la 
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) ont comme intérêts 

des 
entreprises privées. La dérive autoritaire de la C  décrédibilise 
toutes les réformes législatives sur les thèmes de la 
surtout  sur les processus démocratiques. et nous nous 
défendrons. 

Les lobbys alliés du ministre du Travail 
Qui sont les alliés du ministre du Travail et que font-  personnes salariées du 
Québec ? Le Conseil du patronat du Québec (CPQ) appuie la loi illégale du ministre 
(RLRQ C-14)1 qui bafoue le 

 
1 Conseil du patronat  septembre 2025. «  : la 

population québécoise veut un vrai équilibre — -il des 
syndicats ?  https://www.cpq.qc.ca/publications/services-essentiels-et- -de-travail-la-population-
quebecoise-veut-un-vrai-equilibre-le-cpq-lentend-quen-est-il-des-syndicats/ (site consulté le 18 novembre 
2025). 
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pourtant enchâssé dans la Charte canadienne des droits et libertés. « La voie des 
employeurs » du Québec semble s’être éloignée de soit « de promouvoir 
un environnement socioéconomique prospère et responsable2 ». Au lieu de s’attaquer 
continuellement pourquoi le ministre n’invite-t-il 
pas le CPQ à motiver ses membres et les employeurs d’entreprises privées à faire 
qu’ils devraient faire : investir au Québec et au Canada ? Avec une baisse des 
investissements des entreprises au Canada de   % en 2024 et 20253

aurions aimé que le ministre du Travail rappelle à l’ordre le CPQ qui devrait plutôt encourager 
ses membres à investir et prendre des risques.  

La Fédération canadienne de l’ent
attaque fréquemment les personnes salariées 

 qui sont des entrepreneurs « indépendants ». Pas 
étonnant vu leur slogan  sous l’onglet « I » de leur site Internet « Faisons changer les 
politiques4 ». Sous couvert de défendre le risque d’une hyper-

organisation conservatrice fasse la promotion d’idées pour une économie de marché 
déréglementée est son droit un droit fondamental. Ce qui nous 

c’est l’importance démesurée accordée par le ministre du Travail au détriment de 
l’équilibre des forces patronales-syndicales. Faut-il rappeler au ministre qu’il doit être au 
service de la population et non pas seulement du milieu des ? 

L’Institut économique de Montréal reconnu comme organisme de bienfaisance par les 
agences du revenu fédérale et provinciale depuis 1997 et pouvant 
donner droit à un crédit d’impôt non remboursable pouvant atteindre 33 % au fédéral et 

 % au provincial est un puissant lobby dont l’ est de déréglementer tous les 
de d’abolir les normes du travail et les 

syndicats. Il a été invité par le ministre du Travail
Avenir Québec perdra 

vraisemblablement tous ses sièges lors de la prochaine élection.  

Cet organisme de charité enregistré à l’Agence du revenu du Canada à titre d’organisme de 
bienfaisance pour l’avancement de l’éducation depuis 19975 est récompensé avec le PL 
particulièrement en ce qui concerne -ci.  

 
2   À propos du CPQ ». https://www.cpq.qc.ca/a-propos-du-cpq/qui-

sommes-nous/ (site consulté le 18 novembre 2025). 
3  « Canada 

nouvelle? ». Le mensuel économique – Économie et stratégie
-analyses/analyse-eco/mensuel/mensuel-

economique-canada.pdf (site consulté le 18 novembre 2025). 
4  « Faisons changer les politiques – Participez à 

l’amélioration  ». -  (site consulté 
le 18 novembre 2025).

5  Agence du revenu du Cana Renseignements supplémentaires. Institut économique de Montréal
numéro d’enregistrement : 876185877 RR « Organisme de bienfaisance » de type « Avancement de 
l’éducation ».   https://apps.cra-

   (site consulté le 18 novembre 2025). 
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syndicats dans leur mettra des bâtons dans les 
 

syndicats et pour le gouvernement du Québec qui devra mobiliser ses procureurs de l’État 
pour défendre l’indéfendable. 

Ingérence dans la démocratie syndicale 
Au SCFP-

Les statuts et règlements de celles-ci sont votés et 
amendés en assemblée générale

 seulement après 
que des avis de motion soient transmis 

 

les dispositions concernant les statuts qui devront minimalement être 
conformes à ce qui aura été décrété par le ministre du T

Cette ingérence illégale dans les statuts de 
nos associations syndicales privées n’a pas d’égal. Les 

les chambres de commerce ou l’IEDM ne seront pas importunés par le 
ministre du Travail qui est ue ou un futur cadre au sein de 
ces organisations de la puissante droite patronale du Québec.  

Nous comprenons que le ministre du Travail essaye de 
Québécoises que de souhaitons l’informer que 

Puisque le Québec a des lois du travail inspirées du 
Wagner Act des États- la syndicalisation se fait localement 
travailleurs et travailleuses décident volontairement et librement d’adhérer à un syndicat. Il 
est vrai que le syndicat obtient alors le monopole de représ
membres de changer de syndicat ou m
personnes salariées souhaitent volontairement et librement le faire.  

Cette propagande mensongère est la même utilisée par la direction du CPQ qui a démontré 
son ignorance totale ou sa mauvaise foi dans un courriel envoyé au SCFP-
19 novembre dernier   «
l’adhésion au CPQ repose sur un modèle entièrement volontaire : les entreprises choisissent 
librement d’y adhérer et d’y verser une cotisation. » 
conservatrice du Québec et de la CAQ  ne provient pas du Québec mais bien des États-Unis 
où le concept de législation étatique Right-to-work  des 

s par une 
convention collective.   

contournant leurs 
statuts adoptés démocratiquement en assemblée avec leurs propres règles et modes de 
révision ère 
une atteinte grave à l’autonomie et à la démocratie de nos organisations.  
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L’article 2 -Québec et à de ses centaines 
 en établissant que le « montant de la 

é » puisque la 
procédure établie dans nos statuts et règlements prévoit que des avis de motion doivent être 

soit à la hausse ou à la baisse sera débattue en assemb
tiers devra être obtenu pour procéder au changement.  

Il est important de rappeler au ministre du Travail que les syndicats sont utiles pour une 
société dite industrielle et que les Chartes des droits et libertés du Québec et du Canada 
protègent le droit d’association. La FTQ rappelle dans son mémoire que le Québec est lié par 
la Convention no 87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical de l’Organisation 
internationale du travail (OIT). L’article 3 de cette convention est clair : « Les organisations de 
travailleurs et d’employeurs ont le droit d’
d’ ’organiser leur gestion et  et de formuler 
leur programme d’action » et « Les autorités publiques doivent s’abstenir de toute 
intervention de nature à limiter ce droit ou à en entraver l’ ». 

Est-il nécessaire  
Québec   eu la possibilité de demander un vote secret  
et que les votes pour la grève et l’acceptation d’une entente de principe sont 
automatiquement secrets ? Le ministre est- vient 

représentants et leurs membres en sont contrariés ? 

L’article 15.01 a) des statuts du SCFP-Québec prévoit que les amendements peuvent être 

bien sûr qu’ils ne soient SCFP national ou 
avec ses principes ou sa politique. 

Non seulement  mais 
il le fait d’une manière très peu élégante et complètement arrogante en essayant d’ébranler 

  à l’article 14.1  que les 
 qu’à un congrès régulier ou 

  

 
SCFP ont participé à des rencontres d’information 
virtuellement  
moyens et qui travaillent d’arrache-
souvent du travail e
La CAQ devrait le savoir . 
Les syndica  

sur 
généreront une confusion autant chez les membres que chez les dirigeants 

la participation sera compromise alors même que le gouvernement fait croire à la 



5 
 

population qu’il tente d’améliorer les processus démocratiques chez les syndicats. Dans les 
il nuit à la démocratie syndicale. 

La cotisation facultative : inapplicable
Tel que détaillé dans  47 du Code du travail porte sur la retenue 
syndicale obligatoire obligeant un employeur à percevoir la cotisation 
syndicale 

Cet article du Code du travail  qu’on appelle également La formule Rand dans le milieu des 
relations du travail le de la décision d  qui visait à concilier 
liberté individuelle et devoir de solidarité. La proposition était de 

en obligeant tous les salariés d’une même unité à cotiser à leur syndicat 
puisqu’ils eur il 

pénalités importantes soient prévues dans le cas d’un débrayage illégal.  

La formule Rand 
en de tous les syndicats sous le Code du Travail québécois de scinder la cotisation 

l’une appelée « principale » et l’autre dite « facultative » omme s’il était 

progressistes qui ont permis le développement socioéconomique du Québec. 
sans raison applicable. 

Tout d’abord Code canadien du Travail pour 

le transport de valeurs. On retrouve même dans le 

Société de transport de 
l’Outaouais sont couvertes par le C
d’autobus ou opérateurs de métro sont couverts par celui du Québec. 
cotisations syndicales pour ce même secteur. Incohérent et inéquitable. 

D’autre part o 3 ne pourra pas s’appliquer  revenus per capita qui sont 
 . Pour le 

bonne partie des revenus de cotisations traversent 
Code québécois du Travail ou 

le Code canadien.  d’évaluer le pourcentage des 
revenus qui seraient nécessaires pour couvrir les dépenses dites facultatives et une première 

 % des revenus du SCFP national seraient facultatifs.  

En revanche ont été constitués à partir de revenus de 
cotisations de sections locales -
autres provinces canadiennes. La contribution du Québec à ce fonds de grève devient-elle 

? Quelles formules 
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article 47.0.1
l’article ? Notre solidarité  étant forte d’un océan à l’autre puisqu’aucune 
frontière ne 
syndicales  : la 

-femme et plusieurs autres. 
Considérant qu’il n’a pas été possible de ventiler en détail la part de chacune des sections 
locales pour absurde d’essayer de détailler 

sous le code canadien et l’apport du Québec net des contributions des autres provinces.  

Nous tenons à informer le ministre que le modèle sur lequel il a calqué sa pièce législative
le Bill 32  et inapplicable. Selon les témoignages recueillis auprès 

le capharnaüm induit par les dispositions 
empêche les employeurs de 

 abandonnent 
s prélevées. 

Sur les ondes de Radio-

 % de revenus de cotisations est 
contenté 

 

L’article 47.0.2 article 
 Nous avertissons le ministre : il sera 

impossible pour les sections locales de le leur bonne 
foi. S’a per capita é dans les statuts du syndicat 

Québec. Présenter « les cotisations qu’ell  ou à la 
 la part relative à la 

cotisation principale et celle relative à la cotisation facultative » ne pourra se faire étant 
donné que le per capita du SCFP est indivisible. Les membres du SCFP n’ont d’ailleurs 
aucunement l’intention de le changer pour plaire à un ministre conservateur de la CAQ : ce 

  

Conséquemment ça ne serait 
pas à travers les contributions du SCFP puisque celles-

en analysant les budgets et 
nous constatons que ce qui resterait de 

contributions facultatives serait inférieur à 2 %. Tout ce chambardement législatif pour 
permettre à des membres d’économiser peut-être 15 $ ou 20 $ par année. 
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o on se demande si le ministre 

du Travail souhaitait véritablement améliorer les relations de travail ou les envenimer. Le 
o 89 u sous- du transport en commun dans la 

Communauté métropolitaine de Montréal (CMM)  ont mené à une crise montée de toute 
pièce par la CAQ car l’employeur 
forcer le retour au travail. 

Ne craignons pas les mots ; ce n’est pas la première fois que ce ministre induit sciemment la 
population en erreur par un calcul politique mesquin. 

tactique que le président actuel des États-Unis : il ment sans scrupules.  

Avec son ami Gabriel Giguère6 mentionnant que 759 
arrêts de travail ont eu lieu  
pour faire campagne contre les syndicats et  du même coup  sa loi 14 illégale.  

Le ministère du Travail du Québec 
 ; ce sont plutôt 199 arrêts de travail qui ont été recensés au Québec7 en 2024. Il est 

pourtant assez facile de générer la liste des arrêts de travail (grèves ou lock-out). 
on comprend que le ministre aura sciemment ignoré le personnel de son ministère.  

 alors qu’il était en campagne 
les politologues et analystes aguerris vous le 

 ; l’appel à la haine de l’un et la construction biaisée et mensongère que l’on fait 
de l’étranger peuvent faire gagner des votes à une personne pour qui tenir des propos 

« ne parlent pas français ou 
8 alors que   77 % des 

immigrants à Montréal parlent français  89 %. 
c’est-à-dire le nombre de personnes détenant un emploi en 

pourcentage pour la population les personnes immigrantes de Montréal et 
entre 

autres 
soit 

ne travaillait pas.  

A  on peut se demander quels sont les véritables motifs du ministre lorsqu’il impose une 
période de 24 heures pour l’acceptation d’une entente de principe et pour un vote de grève. 

 
6    ». Institut économique de Montréal. 

https://www.iedm.org/fr/une-province-90-des-greves/  
7  Ministère du Travail. 2025. « Liste regroupée des arrêts de travail au Québec ». Données regroupées 2024. 

https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/liste-des-arrets-de-travail-au-quebec  
8  -Canada. 28 septembre 2022. « 

sont-  »  https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1920110/immigration-montreal- -boulet-emploi-
francais (site consulté le 22 novembre 2025). 
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Nous nous demandons pourquoi le ministre fait grand bruit autour du scrutin secret alors 
que les articles 20.1 à 20.3 du Code du Travail   sont 
d’ailleurs intitulés « 20.1 Élection au scrutin secret » et « 20.2 Vote de grève au scrutin 
secret » Pour l’article 20.3  : « La signature 
d’une convention collective ne peut avoir lieu qu’après été autorisée au scrutin secret par un 

des membres… ». Le ministre n’a donc aucun scrupule à faire croire à la 
population qu’il apporte une amélioration au Code du travail alors que ceci 
1977.  

L que l’article 20.3.2 disposition. En réali
ces votes secrets doivent maintenant « … sur une période d’au moins 24 heures ». 
Est- réellement d’améliorer le processus démocratique 

 de principe ou plutôt 
une dose de confusion chez les membres syndiqués pour nuire 
entre syndicats et employeurs ? 

Plusieurs syndicats du SCFP-Québec permettent des votes sur de plus longues périodes que 
à l’

membres puissent yant un moins grand nombre de membres 
et peu de moyens préfèrent tenir le vote après l’assemblée de présentation. Peu importe 

votés démocratiquement par les 800 000 membres canadiens du SCFP. 
s’ingérant dans la démocratie syndi avec une période uniforme de 24 heures pour tous 

ne fait que générer davantage et ce plus 
longtemps.  

Les membres présents en assemblée débattent de la qualité de l’entente de principe
des questions au  peuvent  s’ils sont en faveur ou non 
avec celle-ci Permettre à des personnes 

sans avoir eu 

faire en sorte que les membres se sentent incités à voter contre une entente de principe 
simplement par le fait qu’ils ne comprendraient pas celle-ci et renverraient leurs 
représentants à la table de négociation. pourrait générer une division 
dans les rangs un vote de 

 et s’allonger en raison de cette nouvelle 
disposition. 

Transparence asymétrique  
Les organisations syndicales donnent 
budgets en assemblée. Les syndics sont 
et le bilan. Ils ont accès à tous les documents : comptes de dépenses -

et  
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Cependant les citoyens québécois n’ont pas cette chance. Même le ministre du Travail 
cache une partie de ses dépenses  il est impossible de les obtenir avant 2021 malgré 
une demande d’accès à l’information.  
de l’Emploi et de la Solidarité sociale du 18 octobre 2018 au 20 octobre 2022 9» et que ses 
dépenses ne sont pas disponibles. Les citoyens et citoyennes du Québec devraient pourtant 
avoir accès à ces données en vertu de la Loi.  

Top-Gun 

a fait miroiter gloire et fortune à l’horizon ? Refus de 
donner l’information même avec des demandes d’accès à l’information et indisponibles sur 
le site de son propre ministère. Sa successeure n’est pas plus transparente en cachant au 
peuple québécois qu’elle privatise en douce la production e
service public qu’on souhaite voir géré par notre société d’État publique.  

On s’étonne de voir que qui obligera les sections 
locales de 50 à 199 membres salariés à soumettre leurs à une mission 
d’  et à celles de 200 salariés et plus à une mission d’audit La FTQ propose une 
méthode qui serait 
sur cet aspect. our toutes les sections locales ayant des revenus inférieurs à 
250 000 $ il y aurait . Une 

pourrait être utile pour les syndicats ayant des revenus de 250 000 $ à 
500 000 
500 000 $. 

 pour le SCFP-Québec qu’un grand nombre 
de sections locales seront touchées par cette disposition et près de 200 sections locales 
devront débourser au minimum 6 000 $ supplémentaires par année pour une mission 

 200 $ 
 un total de par année. C’est 

émentaire pour les 
personnes salariées. 

Ménages à faibles revenus et classe moyenne  
a CAQ n’a fait progresser ni la classe moyenne ni les ménages 

à faibles revenus. Statistique Canada produit des statistiques sur la mesure d’un panier de 
consommation  panier minimal pour vivre (ou survivre) En séparant 
l  les composantes agrégées et moyennes du revenu 
après impôt 

 
9   2025. «  ». Jean 

https://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/boulet- -  (site consulté le 24 novembre 
2025).  
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 Une autre façon de le voir serait de se demander s’il reste de l’argent 
 

Le Québec est la seule province à permettre un léger surplus au décile inférieur. Une 
meilleure distribution de la richesse est donc constatée.  Le Tableau 1 démontre que la 
province de l’Ontario a des ménages du décile supérieur qui réalisent les plus grands surplus 
au Canada. Toutefois des trois premiers déciles de l’Ontario ont des surplus 

 

TABLEAU 1 — SURPLUS MOYEN DU PANIER DE CONSOMMATION EN DOLLARS 
CONSTANTS (2023)10 

10  
-10-0103-01. 

Composantes agrégées et moyennes du revenu après impôt en fonction du seuil de la mesure du panier de 

 (site consulté le 23 novembre 2025) 

Canada Atlantique Québec Ontario Prairies Col.-Bri.
Décile inf. 0 0 100 0 0 0
Décile 2 2 700 1 300 4 000 2 300 3 300 1 400
Décile 3 9 800 5 800 11 300 9 800 11 500 7 500
Décile 4 17 900 11 800 17 500 18 600 20 400 16 400
Décile 5 26 800 18 900 24 500 28 500 30 600 25 400
Décile 6 37 800 27 700 33 400 40 300 42 900 37 500
Décile 7 50 400 38 700 43 800 53 500 56 000 52 200
Décile 8 66 900 51 500 56 200 72 100 74 400 69 500
Décile 9 93 300 71 700 77 300 102 000 100 100 99 200
Décile sup. 180 500 126 400 148 400 200 100 187 800 199 000
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Au Tableau 2 constate que les revenus après impôts des ménages québécois du premier 
décile sont en moyenne de 15 500 $ en 2023 et 12 800 $ la même année. Le 
décile supérieur atteint 217 800 $ en 2023 pour le Québec et 271 300 $ pour l’Ontario. Le 

pour la redistribution de la richesse. Les syndicats du 
Québec y travaillent -Québec suspecte le ministre 
du Travail et le premier ministre de vouloir attaquer nos organisati es 

La 
droite américaine  

Ces séries de statistiques sont 
changements entre 2020 et 2024 
après impôt. Au Graphique 1 En 

par des ménages  par décile.  

La réalité du premier décile est celle de la survie ces ménages consommaient 
panier de conso

 
reculé entre 2020 et 2023. Les déciles de la classe moyenne ont stagné ou diminué. Seul le 

Rien d’étonnant car les politiques rétrogrades 
conservatrices de la CAQ n’avaien  

TABLEAU 2 — REVENU APRÈS IMPÔT, MONTANT AGRÉGÉ (X 1 000 000) ET MONTANT 
MOYEN. COMPOSANTES DU REVENU APRÈS IMPÔT SELON LE SEUIL DE LA MPC 5 EN 
DOLLARS CONSTANTS 202311 

Atlantique Québec Ontario Prairies Col.-Bri. 
Total déc. 90 882 76 500 333 584 82 500 632 253 97 300 288 424 98 200 231 295 94 000
Déc. inf. 1 699 14 400 6 246 15 500 8 311 12 800 4 478 15 300 3 253 13 300
 Décile 2 3 293 27 700 11 999 29 700 19 670 30 300 9 597 32 700 7 204 29 300
Décile 3 4 386 37 000 16 373 40 500 28 343 43 700 13 632 46 400 10 112 41 000
Décile 4 5 526 46 400 20 358 50 400 36 827 56 700 17 620 60 000 13 073 53 200
Décile 5 6 812 57 300 24 687 61 000 46 177 71 100 21 914 74 600 16 381 66 500
Décile 6 8 309 69 900 29 854 73 700 56 501 87 000 26 658 90 500 20 316 82 600
Décile 7 10 092 84 900 36 081 89 300 68 606 105 700 32 039 109 100 24 906 101 200
Décile 8 12 258 103 300 44 011 108 800 84 198 129 400 38 788 132 000 30 760 124 900
Décile 9 15 457 129 800 55 699 137 900 107 108 165 000 48 038 163 400 39 330 160 000
Déc. sup. 23 051 193 200 88 274 217 800 176 512 271 300 75 660 256 800 65 962 267 500

11  
-10-0103-01. 

Composantes agrégées et moyennes du revenu après impôt en fonction du seuil de la mesure du panier de 

 (site consulté le 23 novembre 2025) 
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GRAPHIQUE 1 - COEFFICIENT DU PANIER MOYEN SELON LE DÉCILE DE REVENU APRÈS 
IMPÔT, QUÉBEC, (2020 et 2023)12

 

Il est évident pour la société québécoise que les syndicats contribuent à une redistribution 
optimale de la richesse. La création de celle-ci 

Le Tableau 3 démontre les 
 par province  et nous soumettons notre hypothèse au 

ministre : un plus haut de syndicalisation 
vouloir  ?  

Nous demandons également r pourquoi a-t-il eu besoin 
de recourir à l’épargne des travailleurs et travailleuses syndiqués de l’époque pour sauver 
son entreprise Air Transat et comment a-t-il pu oublier que c’est un fonds de travailleurs et 
travailleuses qui est venu à sa rescousse ? Créer de la richesse passe par le travail des 
classes sociales laborieuses et c’est pour celles-
plusieurs groupes de la société civile et il en est 
syndicats. Un gouvernement équitable  transparent et élu démocratiquement devrait 
travailler pour le peuple  et non pour écraser les classes travaillantes en concentrant le 
capital entre les mains d’une minorité.  

0

1

2

3

4

5

2020 2023
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TABLEAU 3 – TAUX DE SYNDICALISATION EN POURCENTAGE PAR PROVINCE DU 
CANADA (2024)13

Canada 28,3
Terre-Neuve-et-Labrador 37
Île-du-Prince-Édouard
Nouvelle-Écosse
Nouveau-Brunswick 
Québec 36
Ontario
Manitoba 
Saskatchewan
Alberta
Colombie-Britannique

Conclusion 
Comme la FTQ l’écrit  l o 3 constitue une atteinte grave au 
droit d’association nos statuts 
et notre fonctionnement. 

syndicale. Nous demandons son retrait complet et immédiat.  

et le ministre du Travail allié se concentrent sur la productivité de 
leur capital et qu’ils laissent en les travailleurs et travailleuses du Québec à qui ils 
nuisent. Au lieu de travailler pour le Québec et à a 

Québec et 
de ce nom. 
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impôt ».   (site consulté le 24 novembre 
2025). 
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